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I. INTRODUCTION 

1. A sa 3eme seance pleniere, le 23 septembre 1983, l'Assemblee generale a 
decide, sur la recommandation du Bureau, d'inscrire a l'ordre du jour de sa 
trente-huitieme session la question intitulee 

"Questions relatives au personnel : 

a) Composition du Secretariat : rapport du Secretaire general; 

b) Respect des principes et immunites des fonctionnaires de !'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees et organismes 
apparentes : rapport du Secretaire general; 

c) Autres questions relatives au personnel : rapport du Secretaire general." 

A sa 4eme seance pleniere, tenue le meme jour, l'Assemblee a decide de renvoyer 
cette question a la Cinquieme Commission. 

2. La Commission a examine la question a ses 4leme, 45eme a 48eme, 50eme, 53eme, 
60eme et 73eme seances, tenues du 17 novembre au 19 decembre 1983. Les opinions 
exprimees par les delegations au cours du debat sont consignees dans les comptes 
rendus analytiques pertinents (voir A/C.5/38/SR.41, 45 a 48, 50, 53, 60 et 73). 

3. Pour l'examen du point 116 a), la commission etait saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Secretaire general sur la composition du Secretariat (A/38/347 
et Add .1) J 
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b) Rappo:t ,du s:c:etair: general indiquant, pour chaque service, departement 
et un1te adm1n~stra71ve, les no~s, fonctions, nationalite et ,classe de 
tous les fonct1onn~1res du Secretariat de l 1 0rganisation des Nations Unies 
en poste au 30 juiri . 198.3 :uvc;s/38/L.2) J 

c) Note,du Secretaire genera~ ~~ansmettant le rapport presente par les 
representants du personnel du Secretariat de l 1 0rganisation des 
Nations Unies (A/~.~/38/29). 

~ . . ' . 

~~ ·:· ~ ~- _, · ... \ t: . ~· .. : .: ·· · : -._! ... }~ . ; 

4 • Pour 1•examen du point 116 b), la Commi'ssion etait saisie des documents 
suivants : 

a) Rapport du Secretaire general sur le respect des principes et immunites 
des fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees et organismes apparentes (A/C.S/38/17 et Corr.l et Add.l)J 

b) Rapport du Secretaire general sur les fonctionnaires de l'UNRWA detenus 
au Liban par les autorites israeliennes (A/C.S/38/18). 

5. Pour l'examen du point 116 c), la Commission etait saisie du document suivant : 

a) Rapport du Secretaire general sur les modifications apportees au 
Reglement du personnel (A/C.S/38/10 et Corr.l). 

II. EXAMEN DE PROPOSITIONS 

6. A sa 4leme seance, le 17 novembre, la Commission a decide sans opposition, 
d'inviter un representant designe du personnel du Secretariat de l 1 0rganisation a 
faire devant elle une declaration orale, conformement aux dispositions de la 
resolution 35/213 de l 1 Assemblee generale, en date du 17 decembre 1980. 

A. Projet de resolution A/C.5/38/L.l9 

7. A la 73eme seance, le 19 decembre, le representant des Pays-Bas a presente un 
projet de resolution intitule "Respect des privileges et immunites des 
fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees 
et organismes apparentes" (A/C.5/38/L.l9) au nom des pays suivants : Allemagne, 
Republique federale d', Australie, Bahamas, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, 
Irlande, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas et Suede, auxquels se sont joints la Norvege et 
la Sierra Leone. 

8. A la meme seance, la Commission a adopte, sans procerler a un vote, le projet 
de resolution A/C.S/38/L.l9 (voir par. 18, projet de resolution I). 

9. Les representants de la Republique democratique allemande, des Etats-Unis 
d'Amerique, de la Zambie et d'Israel ont fait des declarations pour expliquer leurs 
positions. 

f B. Projet de resolution A/C.5/38/L.27 

10. A la 73eme seance, le representant de la Barbade a presente un projet de 
resolution intitule "Composition du Secretariat,. (A/C.S/38/L.27) • I 

j 
l 
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11. A la meme seance, la Commission a adopte, sans proceder a un vote, le projet 
de resolution A/C.S/38/L.27 (voir par. 18, projet de resolution II). 

12. Les representants du Maroc, du Venezuela, de la Republique democratique 
allemande, de la Sierra Leone, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, de l'Autriche, du Mexique et de l'Australie ont fait des declarations pour 
expliquer leurs positions. 

c. Projet de decision A/C.S/38/L.28 

13. La Cinquierne Commission etait saisie d'un projet de decision presente par 
l'Irag (A/C.S/38/L.28), qui etait ainsi con9u : 

"L'Assernblee generale, 

Decide de demander au Secretaire general de faire des efforts 
particuliers pour resoudre le probleme des vacances de postes dans certaines 
commissions regionales." 

A la 73erne seance, le representant de l'Iraq a retire le projet de decision. 

D. Modifications apportees au Reqlement du personnel 

14. A la merne seance, le President a propose que la Commission recornmande a 
l'Assemblee generale de prendre acte du rapport du secretaire general (A/C.S/38/10 
et Corr.l) sur les modifications apportees au Reglement du personnel. 

15. A la meme seance, le representant de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques a presente oralement les amendements suivants a cette proposition 

"1. Disposition 108.1, alinea d) (Annexe I) du rapport du Secretaire 
general , suppr imer les mots ' "et autres aspects de 1 'administration du 
personnel". 

2. Disposition 108.2 : supprimer 1 'alinea c)." 

16. A la meme seance, le representant de la Republique democratique allemande, 
revisant oralement les amendements susmentionnes, a propose le texte suivant : 

"Prie le secretaire general de revoir le texte de l'alinea d) de la 
disposition 108.1 et de l'alinea c) de la disposition 108.2 du Reglement du 
personnel, compte tenu des amendements presentes par la delegation de l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques". 

17. A la meme seance, la Commission a approuve, sans opposition, le projet de 
decision propose par le President, tel qu'il avait ete modifie (voir par. 19) • 

III. RECOMMANDATIONS DE LA CINQUIEME COMMISSION 

18. La Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution ci-apres : 

I ... 
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PROJET DE RESOLUTION I 

Respect des Privileges et immunites des fonctionnaires de 1 'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees et organismes apparentes 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 35/212 du 17 decembre 1980, 36/232 du 
18 aecembre 1981 et 37/236 au 21 aecembre 1982, 

Rappelant que, aux termes de !'Article 105 de la Charte, les fonctionnaires de 
!'Organisation jouissent, sur le territoire de chacun de ses Etats Membres, des 
privileges et immunites qui leur sont necessaires pour exercer en toute 
inaepenaance leurs fonctions en rapport avec !'Organisation, condition 
indispensable pour qu'ils puissent s'acquitter convenablement de leurs taches, 

Rappelant !'obligation qu'ont les fonctionnaires, cans l'exercice de leurs 
fonctions, de respecter pleinement les lois et reglements des Etats Membres, 

1. Prend acte avec preoccupation des rapports 11 que le Secretaire general a 
presentes a !'Assemble generale au nom du Comite administratif de coodination, 
rapports qui font apparaitre que le respect des principes relatifs aux privileges 
et immunites des fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees et organismes apparentes laisse toujours a desirer) 

2. Exprime !'inquietude particuliere que lui causent la detention d'un grand 
nombre de fonctionnaires de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient et les cas ou les 
organisations n'ont pu exercer pleinement le droit qu'elles ont d'assurer la 
protection de leurs fonctionnaires, comme le Secretaire general le signale dans ses 
rapports 1J; 

3. Reaffirme les resolutions susmentionnees; 

4. Accueille avec satisfaction les mesures que le Secretaire general a deja 
prises pour mieux assurer la surete et la protection des fonctionnaires 
internationaux et qui sont recapitulees au paragraphe 7 de son rapport £!; 

s. oemande au Secretaire general, en sa qualite de plus haut fonctionnaire 
de !'Organisation de continuer personnellement a servir d'interlocuteur pour 
promouvoir et ass~rer le resp~ct des pri~ile?es ~t immu~i~es.o:s fonctionn~ires de 
!'Organisation des Nations Un1es et des 1nstltut1ons spec1al1sees et organ1smes 
apparentes, en employant les moyens dont il dispose; 

1/ A/C.5/38/17 et A/C.S/38/18. 

y A/C-5/38/17. 

; ... 
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6. Accueille avec satisfaction le fait que le Secretaire general a designe 
fonctionnaires charges d'assumer des responsabilites particulieres concernant 

securite et la protection du personnel et des biens de !'Organisation~ 

7. Prie instamment le Secretaire general de donner la priorite, par 
l'intermediaire des fonctionnaires designes qui sent mentionnes dans !'annexe I I I 
au document A/C.S/38/17 I a la notification des cas d 'arrestation et de detention et 
d'autres questions eventuelles concernant la securite des fonctionnaires de 
!'Organisation des Nations Unies, des institutions specialisees et des organism~ s 
apparentes, et de prendre promptement les mesures necessaires dans tous les cas; 

8. Demande au personnel de !'Organisation des Nations Unies de satisfaire aux 
obligations qui decoulent du Statut du personnel, en particulier de !'article 1.8; 

9. Prie le Secretaire general, en sa qualite de President du Comite adminis­
tratif de coordination, de proposer dans le prochain rapport annuel qu' il presenter a 
a l'Assemblee generale lors de sa trente-neuvieme session, d'autres mesures a 
prendre pour assurer la securite et la protection des fonctionnaires internationaux. 

PROJET DE RESOLUTION 

composition du Secretariat 

L'Assemblee generale, 

Reaffirmant ses resolutions anterieures relatives a la politique du personnel, 
en particulier ses resolutions 33/143 du 20 decembre 1978, 35/120 du 
17 decembre 1980 et 37/325 du 21 decembre 1982, 

Notant que certains progres limites ont ete accomplis en ce qui concerne l e 
situation des Etats Membres non representes et sous-representes et sur la voie 
d'une repartition geographique equilibree et equitable du personnel du Secretar ia t, 

Preoccupee par le fait que peu de progres ont ete accomplis, notamment au 
cours de l'annee ecoulee, en ce qui concerne !'augmentation de la proportion de 
femmes au Secretariat et, en particulier, que l'objectif fixe dans la section III 
de la resolution 33/143 n'a pas ete atteint, 

Reconnaissant le role central du Bureau des services du personnel dans 
!'application des politiques en matiere de personnel, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur la composition du 

Secretariat lh 
't . , , 1 d continuer a ne menager aucun effort pour 2. Demande au Secre a1re genera e 

assurer !'application des dispositions de ses resolutions anterieures, en 
particulier des resolutions 33/143, 35/210 et 37/235; 

l( A/38/347 et corr.l 

/ ... 
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3. Prie le Secretaire general de faire des efforts speciaux pour atteindre 
les buts et objectifs fixes en ce_ qui concerne : 

a) La situation des Etats Membres non representes et sous-representes, 

b) Le recrutement, !'organisation des carrieres et la promotion des femmes) 

c) Une repartition geographique equilibree et equitable du personnel dans 
tous les services du Secretariat~ 

4. Prie le Secretaire general de renforcer le role du Bureau des services du 
personnel du Departement de !'administration et de la gestion pour toutes les 
questions relatives au personnel dans l 1 ensernble du Secretariat, 

5. Reitere la demande qu•elle a faite au Secretaire general, au paragraphe 8 
de sa resolution 37/235 A, de lui faire rapport, lors de sa trente-neuvieme 
session, sur les progres accomplis dans !'application de tous les aspects des 
reformes de la politique du personnel. 

* 

* * 

19. La Cinquieme Commission recornrnande aussi a l'Assernblee generale d'adopter le 
projet de decision ci-apres : 

Modifications apportees au Reglement du personnel 

L 1Assemblee generale, 

a) Prend acte du rapport du Secretaire general sur les modifications 
apportees au Reglement du personnel !/) 

b) Prie le secretaire general de revoir le texte de l'alinea d) de la 
disposition 108.1 et de l'alinea c) de la disposition 108.2 du Reglement du 
personnel, compte tenu des amendements presentes par la delegation de l'Union 
Republiques socialistes sovietiques. 

!( A/C.S/38/10 et corr.l. 

des 




